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VILLE DE NOYELLES-GODAULT 
---------- 

ARRETE TEMPORAIRE D’INTERDICTION DE STATIONNEMENT  
---------- 

VISITE DE LA SOUS-PRÉFÈTE DE L’ARRONDISSEMENT DE LENS 
LE JEUDI 11 JANVIER 2024 

---------- 
ARRETE MUNICIPAL TEMPORAIRE N° 2024/01 

---------- 
 
 
 Le Maire de la Ville de NOYELLES-GODAULT, 

  Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles 
  L.2212-1, L.2212-2, L.2213-1, L.2213-2, 

  Vu le Code de la Route, 
 

Considérant qu’il appartient au Maire de réglementer le stationnement des 
véhicules dans les limites du territoire de la Commune, 
 
  Considérant qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles et rendues 
nécessaires afin de privatiser les trois places de stationnement rue Emile Zola sur le côté 
de l’Hôtel de Ville, le jeudi 11 janvier 2024 de 10h30 à 14h30 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Le stationnement des véhicules de tous genres sera interdit temporairement 
le jeudi 11 janvier 2024 de 10 h 30 à 14 h 30, afin de réserver l’emplacement au 
stationnement sur les trois emplacements de stationnement situés sur le côté de l’Hôtel 
de Ville, rue Emile Zola. 
 
ARTICLE 2 : Les droits des riverains demeureront préservés en ce qui concerne le libre 
accès à leurs immeubles. 
 
ARTICLE 3 : Les prescriptions au présent arrêté seront rappelées, 24 heures à l’avance, 
par la pose de barrières et panneaux de signalisation réglementaires installés par les 
Services Techniques de la Ville avec affichage du présent arrêté municipal. 
 
ARTICLE 4 : Toutes les voies et places concernées par le présent arrêté devront demeurer 

accessible, à tout instant, aux services de secours, et à tous les véhicules de lutte contre 
l’incendie. 
 
ARTICLE 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées, poursuivies et 
réprimées conformément aux lois en vigueur. Les véhicules en infraction à l’interdiction 
de stationner pourront être mis en fourrière aux frais des propriétaires.  
  



 
 
 

ARTICLE 7 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à partir de sa publication, via la 
plateforme citoyens.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 8 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Madame la 
Commandant de Police, la Police Municipale, et les Services Techniques Municipaux 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié de façon électronique sur 
le site internet de la Commune. 

 
 
 NOYELLES-GODAULT, le 04 janvier 2024 
   

Le Maire, 
 
  
 
  Valérie BIEGALSKI 

 

Publié le 10/01/2024 


